
rangue - l'ouverture diParlemnt rovincial éi Févrièr derli-, afn
qu'elles fußent inifes fous les yeux de Son Mtreffe Royale lë Pîice Ré-1
gent, j'ai reçu depuis" les ordres exprès de Son AlteeffeRoyalede vous
remercier en fon nom des affurançes de foutien eed'"tta'hement quielles
contiennent, et de vous informer "'que Son Alteffe Royale met unë r&lle
"confiance dans le courage et das la loyauté dis Sujets C'nàdiens i'd

Sa Majeftê, qu'elle ne craint nullement le réfultat des attaques di-
" redes qui feroient faites contre eux, ni des pieges que l'on pourroit
"tendre à leur affeaion envers fon Gouvernement.

Il ne m'eat pas mois agréable de vous annoncer gue'll'tmiflion dcs
Army-Bills, à la circulation dèsquels' vous avez fi prînþiptenient et fi
libéralement pourvu pendant votre deriière Seffion;a été efuivie des
plus heureux effets tant par le puiflant fecours qu'en a reçu leéGouver-
nement de Sa Majeflé dans les befoins extraordinaires de la crife 'pré-
fente, que par la facilÎté confidérable qui ed á réfu'lté poutir lesst:rásaçW-.
tio1s du Corimerce. Une expériene' de quatre mois ayant leinement
démontré l'utilité de cette mefure, je recomi'and'à voM'rë cnfidération
d'adopter fur le même objet tels règlemens ultérieurs qui paroitront
néceffaires, d'après une réviion de l'Ade-pa-géà cette occafione et
d'après les circonflances où fe trouve le Pays.

Conformément aux pouvoirs dont m'a invefli la Légiflation, j'ai
requis l'affiftance des Milices pour défendre la Province; et j'ai vu'
par moi-même, avec la plus grande et la plus vive fatisfation, l'efprit
public, Pardeur foutenuret mou r:de, leur Pys, de'd:eur Religion et de
leurs Lois, qu'elles ont manifeflés à cette occafion. Des difpofitionsN
de cette natureanimant- et, tniffantLtoutes .les Çlfes deç ujet, 'Sa de,
Majefté, ne peuvent manquer, fous les aufpices de laDivine Providence,
de maintenir -nôtre fûreté audedanset denousfaire refpedet au dehQr.

aTout en rendant'émoignagne à l'allégreffe avec laquelle on a'eft sou-
mis aux. Lois de.Milice, je fuis induit à appeller votre attention à une

-résifion partiele.de ces'Lois, et à 'nédlité de.lekreda plus propres
à atteindre leur oaj;t entcertans casa et de les miuxådbþteraux befoins
du moment.


